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Fribourg, le 6 juin 2023 

 

2023-476 
Révision partielle de la loi sur la radioprotection 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 10 mars dernier, vous nous avez consultés sur le projet cité en titre, et nous vous en 

remercions. 

Avec le commentaire mentionné dans le formulaire annexé, nous approuvons ce projet. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Didier Castella, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

Conseil d’Etat 

Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Département fédéral de l’intérieur DFI 

Inselgasse 1 

3003 Berne 

 

 

Courriel : gever@bag.admin.ch 

daniel.lienhard@bag.admin.ch 
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Annexe 

— 

Formulaire de réponse 

 

Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle et le Service de la sécurité civile et militaire ; 

à la Direction de la santé et des affaires sociales, pour elle et le Service de la santé publique ; 

à la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement, pour elle et le Service de 

l’environnement ; 

à la Chancellerie d'Etat. 

 



 
 

Département fédéral de l'intérieur DFI 

Office fédéral de la santé publique OFSP 

Unit de Direction Santé Pulque 

 

 

 

 

 

 
 

Consultation sur la révision partielle de la loi sur la radioprotection 

 
 

 

Prise de position de 
 

Nom / canton / entreprise / organisation : Canton de Fribourg 
 
Abréviation de l'entreprise / l'organisation  :  
 
Adresse / lieu : Rue des Chanoines 17, 1700 Fribourg 
 
Date : 13 juin 2023 

 

 

 
Indications 

1. Veuillez compléter cette page. 

2. Veuillez envoyer votre prise de position électronique sous forme de document Word d'ici au 19 juin 2023 à l'adresse suivante :  

daniel.lienhard@bag.admin.ch et gever@bag.admin.ch  
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Remarques générales 

Pour ce qui est du radon, les modifications apportées par la révision (art. 24 al.2 et art 24a) concernent essentiellement des dispositions déjà mises en 

vigueur dans l’ORaP (cf. art. 166 ORaP actuelle). A l’art. 166, al. 4 ORaP, il est précisé que le propriétaire du bâtiment assume les frais de l’assainisse-

ment. En revanche, l’art. 164 ORaP ne précise pas qui assume les frais des mesures du radon ordonnées par le canton. Dans une idée de cohérence, il 

pourrait être précisé à l’art. 164 ORaP, que le propriétaire assume les frais des mesures du radon exigées par le canton.  

Pour le reste, nous saluons les clarifications permettant le transfert des données entre les différents acteurs.  

 

 

Commentaires concernant les différents articles 

Article Commentaire Modification proposée 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Commentaires concernant le rapport explicatif 

Page / Article Commentaire Modification proposée 
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